
 
 

 

Mesures visant à assurer l’effectif de 
médecins dans les îles isolées et les 
zones reculées (ligne d’activités du 
centre d’aide aux soins dans les îles 
isolées et les zones reculées) 

      Département de Nagasaki 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Contexte et 
objectifs 
 

Tandis que la répartition des médecins entre les villes et les campagnes est de plus en plus inégale, il est 
devenu graduellement difficile de s’assurer un nombre suffisant de médecins dans les îles isolées et les 
endroits reculés et puisque les mesures initiées uniquement par les municipalités arrivent à leur limite, le 
département agit à son tour de manière globlale pour assurer l’effectif médical dans les dispensaires des 
îles isolées. 

Description 
 

Le département de Nagasaki a créé en avril 2004 le « centre d’aide aux soins dans les îles isolées et les zones 
reculées du département de Nagasaki » pour s’assurer d’un nombre suffisant de médecins dans les zones 
rurales, et développer au niveau régional des soins innovants. Il intègre le « centre pour l’offre de personnel 
soignant de Nagasaki »fondé en 2012 et apporte son soutien aux soins dans les îles et les régions reculées. 
Détails de l’aide 
1. Association Shimasukketo 

Lorsque dans un dispensaire d’une zone rurale, un médecin titulaire vient à quitter son emploi suite à un 
départ en retraite par exemple, la municipalité demande l’envoi ponctuel de personnel médical et le 
centre lui présente un médecin inscrit à l’association Shimasukketo.  

2. Envoi d’un médecin remplaçant 
Lorsqu’un médecin en fonction dans un dispensaire vient à partir, le département reçoit une demande 
de la municipalité et lui envoie un médecin titulaire inscrit au centre pour l’offre de personnel soignant 
de Nagasaki. 

3. Recrutement, envoi et présentation de médecins titulaires 
Le centre diffuse les informations sur l’offre de médecins, et sert d’intermédiaire en présentant au 
dispensaire de campagne, un médecin ayant répondu à une offre d’emploi. 

Résultats 
 

Le centre a jusqu’à ce jour, présenté 69 médecins titulaires aux dispensaires des villes, à l’association des 
hôpitaux du département de Nagasaki (ancienne association pour les soins dans les îles reculées du 
département de Nagasaki) et aux hôpitaux des collectivités autonomes locales. 
 

Mission Shimasuketto et intervention sanitaire 
héliportée (RIMCAS) dans les îles isolées  

 


